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ARTICLE 11

Au premier alinéa, substituer au mot : 

« quatre-vingts »,

le mot : 

« cent-vingt ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement de repli vise à augmenter de moitié la capacité des parkings concernés par la 
mesure, afin de réduire les coûts imposés à la filière pour la satisfaire.


